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les voleurs; d u n  moment dennJ te tivre se jela pour: fut jet~; les testaments 
se dressent par le notaire au lieu de: ,,sont dresses." 

Les deux premieres restrictions valent aussi pour la vieille langue. Mais 
la derni~re n'est connue ni b. l'origine ni plus tard au XVIIe si~cle. En 
voici des exemples: 

Le Francois ne se vainq que par le Frangois mesme, Sat. M6nipp&, p. 225. 
Le sagesse de Dieu ne ae e o m p r e n d  point par les plus exeellens du monde. 
Calvin, dans Huguet, Synt. de Rabelais, 177, mais ne pense pus que eela se  
doibve plus o b s e r v e r  par les orateurs que par les kistoriographes, Dolet, 
La mani~re de bien tradnire, p. 16. Le preterit se e o n j u g u e  par la plupart 
de cette sorte, Vaugelas, Rein., I, 196. Irons pr~ehez des maximes de vivre 
Qui par d'lwnn~tes gens ne se  doivent point .quivre, Mol., Tart. I, 1, 38. 

RE~. Uemploi de la voix pronominale eat plus &endu dans les 
autres langues romanes. En roumain c'est presque la seule fa~on d'exprimer 
le passif: ma bat (ie me bats) = on me bat. En italien et en espagnol 
notre construction remplace la forme impersonnelle: si canta = on 
chante; se sabe = on sait; et peut ~tre accompagnge d'un complgment: 
inforeare saldamente gli areioni del cavallo su cui Io si inv i tava  a 
salire, P. Ra]na dans 11. Marzoeco, 1916, 2 germ. (=  on l'invitait); 
se le Uamaba, on l'appelait. Enfin en italien cette forme inpersonnelle 
peut changer en forme personnelte par l'adjonction d'un pronom sujet: 
Noi non si f a  complimenti, nous ne raisons pas de compliments ; noi si 
eanta = ,,nous, on ehante" dans la langue populaire. 

Leiden. K. SNEYDERS DE VOGEL; 

LA Q U E S T I O N  DU S l  DIT , ,CONCESSIF ' .  

V a-t-il lieu de distinguer, comme le font la plupart des grammaires 
francoises employ&s chez nous, ~. c6t6 du si ,dubitatif" et du si ,,conditionnel", 
un troisi~me si, le si ,,concessif" ou bien ce dernier n'est-il, en fin de 
compte, autre chose que le si conditionnel; en d'autres termes, y a-t-il des 
propositions subordonn6es adverbiales concessives amen&s par si? 

La r6ponse ~t cette question d6pend, essentiellement, de ce qu'on entend 
par !e terme: subordonn6e adverbiale concessive. Comment d6finir ces 
subordonn&s? Admettons, pour orienter la discussion, et/~ titre de d6finition 
provisoire, ceci: Sont concessives les subordonn6es amen6es par les conjonc- 
tions bien que et qaoiquag: dans toutes les grammaires, route phrase amen6e 
par l'une de ces conloncuons est quahfiee de ,,concessive"; de la cat6gorie 
des phrases dites concessives celles qu'am~nent ces conjonctions fournissent 
les sP6cimens qui se prbsentent les premiers ~t l'esprit. 

Prenons un exemple: Bien qu'il soit jegne, il est tr~s prudent. Appliquons~ 
~t cet exemple; la petite m6thode qulon pourrait appeler la m6thode des 
exemples absurdes fairs expr~s, et remplaqons le mot ,,prudent" par un 
autre exprimant ~ peu pros le contraire; disons: Bien qg'il soitjeune, il e~t 
tr~s gtourdi. Pourquoi cette phrase est-elle absurde? Parce que nous 
rayons dans h. bien que une sorte d'avertissement: bien que nous avertit 
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que la conclusion que nous pourrions tirer tout naturellement du contenu 
de la subordonn& sera infirm& par la principale; or, la principale - // 
est tr~s dtoardi - au lieu d'infirmer cette conclusion, se trouve la confirmer, 
de lb. notre surprise, de lb. ['absurdit& 

L'emploi de bien que prate ~. l'interlocuteur une tendance ~. tirer une 
conclusion du contenu de la subordonn&; cet emploi pr6suppose, par 
consequent, chez l'interlocuteur, la notion d'une relation entre deux cat6gories 
de ph6nombnes, - d'une relation b. peu pros g6n6rale mais qui eomporte 
des exceptions; la Conjonction a pour but pr&is6ment de signaler la 
pr~ence d'une de ces exceptions. 

Cette d6finition, no'us l'avons d~duite de l'exemple cit6, off la concessive 
6fair amen& par bien que; si le lecteur veut bien s'en donner la peine, il 
verra qu'elle s'applique 6galement aux autres phrases diles concessives. 
A l'exception toutefois des phrases amen&s par si. Prenons un exemple 
du si dit ,,concesslf. Si vous ~tes son fr~re, moi, je  suis son ami. On 
reconna~tra que la d6finition susdite est inapplicable. Toutefois, il serait 
difficile de nier qu'il n 'y air dans la phrase si  vaus dtes son, frkre, quelque 
chose de concessif; celui qui la prononce a bien l'air de dire: ,Vous, vous 
~tes son fr~re, je veux bien, concedo,. . . ,  mais ce qui n'est pas moins vrai, 
c'est que moi, je suis son ami." On volt la concession, mais est-ce bien 1~ 
le crit6rium ? 

Et d'abord, les phrases amen&s par bien que, phrases concessives par 
excellence de l'aveu de tous los grammairiens, expriment-elles toujours, et 
n&essairement, une concession? I1 semble bien que non. En offer, off est 
la concession dans une phrase comme la suivante: Bien que, dans cette 
affaire, j e  me sois conduit d'une far vmiment admirable, dest d peine si  
l'on m'a remercid; surtout quand nous la supposons prononc& par un 
individu qui soit soul b. avoir, sur sa conduite, une opinion favorable? 

Et d'autre part, il y a lieu de remarquer que la concession peut se 
trouver ~ peu pros partout. Telle principale peut, en tel moment, darts 
relies circonstances, darts 'la bouche d'un tel, exprimer une concession; un 
,,oui", un ,,non" peuvent ~tre, et sont souvent, 6minemment ,,concessifs", 
mais on reconnaitra que la terminologie grammaticale n'a rien b. voir b. des 
consid&ations de ce genre. 

Ceci nous amine b. constater que la d6finition, qui semble route naturelle 
et, ~ premiere rue, inattaquable: ,,sont dites ,,concessives" los phrases 
exprimant une concession," ne r~siste pas b. I'analyse. Ce qui n'est point 
fair pour nous 6tonner, apr~s tout. En r~gle b. peu p r~  g6n6rale, les 
cat6gories, en mati~re de science, empruntent leur nora b. quelque qualit6 
non essentielle; et puis, s'il fallait entendre par phrases ,,coneessives" tout 
bonnement los phrases exprimant une concession, pourquoi n'y aurait-il pas, 
a/ors, des phrases ,,r~probatrices", des ,,laudatives", des ,,caressatives", que 
sais-je . . . .  

Quitte b. revenir, b. la fin de notre article, sur le caract~re concessif dans 
Pexemple cit6: si vaus ~tes son fr~re, moi, j e  suis son ami, posons, comme 
p6tition de princ!pe, que la phrase: si  eaus ~tes son fr~re, n'est autre chose 
qu 'une  conditionnetle. A notre avis, celui qui prononce la phrase veut dire, 
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au fond: De deux choses l'une, ou bien vous ~tes son fr~re, ou bien vous 
ne l'6tes pas. Si vous n'~tes pas son fr~re, je veux bien que je ne sois pas 
son ami. Mais si vous ~tes son fr~re, moi je suis son ami." Le tout pour 
que l'interloeuteur tire la conclusion: ,,vous ~tes son fr~re" exprime une 
v6rit6, par cons6quent, ,,je suis son amP' exprime 6galement une v6rit6. 

Le rapport conditionnel, ici - si rapport conditionnel il y a - se 
distingue, b. deux titres, du rapport conditionnel que l 'on remarque dans 
les sp6cimens les plus courants, tels que: si j'avais de l'argent, je vous 
aiderais: ou (pour prendre un exemple o~t le verbe de la subordonn6e soit 
~galement au pr6sent) s'il dit r je le punirai. L~ premiere diff6rence, 
c'est que dans la phrase: si vous e~tes son fr~re, moi je suis son ami, le 
contenu de la subordonn6e est donn6 comme objet de certitude pour celui 
qui parle, tandis que, dans l 'autre phrase, le contenu de la subordonn~ 
est donn6 comme hypofh6tique. 

Mais n'oublions pas que la phrase: s'il dit cela, je  le punirai, comporte 
deux interpr6tations, celle que nous venons d'envisager et off le ,,il', en 
question est tens6 pouvoir prononcer, ~t l'avenir, les paroles qui entraIne- 
raient sa punition, et puis celle oh ce ,,il" est suppos6 avoir prononc6 les 
paroles pour lesquelles il sera puni. Dans ce dernier cas, la modalit6 de ce 
qui est exprim6 par la subordonn& pent, chez celui qui parle, parcourir, 
en quelque sorte, toute la g a m m e  des nuances. 

Peut-il y avoir certitude absolue? It est difficile de se prononcer cat6gori- 
quement. Supposons trois personnages, A, le chef, B, le subalterne, et 
C, le d6nonciateur. C produit des preuves irr6futables constatant la culpabilit6 
de B. En ce cas, il est parfaitement plausible de prater b. A la phrase: Eh 
bien, s'il a fair cela, je  le chasse... I1 y a certitude absolue, puisque les 
preuves sont irr6futables, et pour tant . . .  La certitude absolue, croyons-nous, 
am~nerait ici l 'emploi de puisque. En derrfi~re analyse, il nous semble que 
la phrase: s'il a f a r  cela, je le chasse, prononc6e clans le cas suppos6, 
ne s'applique pas ~. ce cas m~me, mais plut6t ~t un autre cas, hypoth6tique 
celui-l~, et qui serait absolument identique ~ celui qui se pr6sente dans la 
r6alit6, la r6pugnance qu'6prouve celui qui parle ~ envisager ce cas r6el 
1,amenant ~t l'6carter et ~t y substituer le cas hypoth6tique identique. En 
tout cas nous croyons pouvoir conclure de ce qui pr6c~de que la certitude 
objective, en ce qui concerne l e  contenu de la subordonn6e amen6e par 
si n'est pas un obstacle ~t la consid6rer comme une subordonn6e con- 
ditionnelle. 

Reste la deuxi&ne diff6rence. Le rapport conditionneI repose, essentielle- 
ment, sur un rapport causal. En disant: si l'acrobate, bier soir, s'6tait casst 
le con, Napol6on attrait gain6 la bataille de Waterloo, on exprime une 
absurdit6 parce que le seul rappor t  chronologique, pour  ne point parler du 
reste, interdit d'admettre jusqu'au moindre lien causal entre ie contenu de 
la subordonn6e et le contenu de la principale. A parler objectivement, la 
phrase: si vous ~tes son fr~re, moi, je sttis son ami n'est pas moins absurde; 
le lien causal, indispensable, faisant 6galement d6faut. I1 fair d6faut, ce lien 
causal, - si nous prenons la phrase tr~s strictemeflt au pied de la lettre; 
mais ce n'est pas ainsi qu ' i l  faut la prendre. Tout comme clans les phrases 



Brouwer. 261 Si concessif. 

dont parle ToblerZ) et off si conditionnel est, ou plut6t semble, suivi par 
un verbe au conditionnel, il faut admettre dans la phrase: si vaus dles s o n  

fr~re, raoije suis sou arM, et ses cong~n~res, une ellipse. II faut l'interpr6ter 
ainsi: s'il est vrai que . . . .  ou plut6t: s i f t  concede, raai, que vaus dies son 
fr~re, vous devez concdder, de votre cOM, que moi, j e  suis son araL Et il faut 
donner aux titres ,,fr~re" et ,,ami" toute la valeur qu'ils ont ici: si [je 
concede, moi, que] vous ~tes son fr~re, [et que je reconnaisse, ainsi, implici- 
tement, t ous l e s  droits et prerogatives que ce titre comporte], [vous devez 
conceder, au nora de la justice et de l'~quit~, que] moi, j e  s~is son ami let 
reconnMtre les droits et prerogatives que ce titre me procure]. 

Cette interpretation fait apparaItre le lien causal indispensable qui semblait 
faire d~faut; elle explique ta pos~ibilit~ de rencontrer, dans la subordonn~e, 
le pass~ d~fini ; elle montre que la subordonn~e n'est concessive qu'au point 
de vue non-grammatical, qu'elle n'est concessive qu'au m~me titre que le 
,,oui" et le ,,non" pr~cit~s, et elle met, croyons-nous, en lumi~re le caraet~re 
conditionnel de la subordonn~e et, partant, de la conjonction. 

Rotterdam. H . C .  B~ouwE~. 

U N E  VICT IME DE M A D A M E  DE M O N T E S P A N .  

Dans le tome II de la Correspondance~) de Roger de Rabutin, comte de 
Bussy, se trouvent deux lettres qu'aucun des historiens de l'iUustre exile n 'a 
jamais cit6es, et qui ne sont pourtant pas sans importance pour sa biographie. 
En effet, elles 6elairent le petit probl~me que voici. Tout le monde est /t 
peu p r~  d'accord aujourd'hui sur ce fait que la publication de l'tlistoire 
Amoureuse des f~aules n'a 6t6 tout au plus que le pr6texte de l'embastillement 
et de la disgrace de Bussy en 1666. Haine de Cond6, indiff6rence rus6e de 
Mazarin, jalousie de Turenne, aversion de la reine-m~re pour lui, en un 
mot les ressentiments de tous ceux qui avaient 6t6 les vicfimes de son 
m~chant esprit railleur ou qui craignaient de l'6tre un jour:  voil/~ les vraies 
causes de cette disgr~lce. Mais Cond6 s'est retir6 /t Chantilly en 1675 et son 
influence A Versailles n'a certainement pas 6t6 tr~s grande A partir de cette 
date: il se d~sinteressait peu /t peu des affaires de la cour. Turenne 6fair 
mort dans la m~me ann6e, e t  avait d'ailleurs fini par ~tre t r~  bien avec 
Bussy, comme le prouvent plusieurs lettres. Mazarin 6tait mort en 1661, la 
reine-m~re en 1666. Ajoutez qu'on n'a qu'/t lire la correspondance de Bussy 
pour voir que son repentir a 6t6 tr~s sincere - ce qui" n'a pas pu 6ehapper 
au roi - et que d'ailleurs lui-m~me, aussi bien que ses amis, avait 6t6 con- 
vaincu db.s le d6but que l'exil ne devait ~tre que de courte dur6e. Dans ces 
conditions, pourquoi - a-t-on le droit 4) de se demander - la disgrace de 
Bussy a-t-elle dur6 jusqu'en 1682, c.-/t-d, plus de seize ans. Car, d'abord, les 

l) Vermischte Beitrdge, Ill, p. 47. 
~) Publi~e en einq volumes, par Ludovic Lalanne, Paris, Charpentier, t858. 
3) Voltaire l'avalt d~j~t ¢ompris; Si~cle de Louis XIV, p. 481 de l'~dition Bourgeois (Hachette). 

Voir aujourd'hui Ot~rard-Oailly, Bu3sy-Rabutln~ Champion, 1909. 
4) Et le devoir. Car pour comprendre la vraie pens~e de Buss),, il est tr~s important de 

connaitre ses arri~re-pens~es! 


